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Gérer la pratique du contentieux judicaire de manière
oppérationnelle

Avocats - Commissaires de justice -
Magistrats - Juristes - Toute
personne étant amenée à pratiquer
le contentieux judiciaire

Connaître le système juridictionnel
français ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Animation ponctuée de nombreux
exemples pratiques

Conseils concrets de notre expert
pour anticiper et avoir les bons
réflexes face à une situation de
contentieux

Code

1773
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 705 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Évaluer l'intérêt d'intenter une action en justice

Décider de se faire assister / représenter

Déterminer la compétence du tribunal

Pratique du contentieux judiciaire

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Initiation au droit pour non-juristes
( 1212 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre



Objectifs pédagogiques

Réagir efficacement face à un litige.
Suivre le cheminement d'un litige devant la juridiction adéquate.
Exercer une procédure d'urgence.

Programme de la formation

Réagir efficacement face à un litige

Audit de sa pratique.
Gestion des contestations.
Les critères de choix entre les différentes mesures.
Partage d'expériences : quand intenter une action en justice.

Quand faire appel à l'avocat ?.
L'établissement de la preuve.
Assistance de l'avocat au cours de la procédure.
Brainstorming : quels sont les enjeux de la preuve dans un dossier de
contentieux ?

.

Les règles de compétence.
Les conflits de juridictions.
Cas pratique : déterminer la compétence juridictionnelle dans un litige
complexe

.

Suivre le cheminement d'un litige devant la juridiction
adéquate




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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Décrire le litige devant les juridictions civiles

Identifier les étapes du litige devant les juridictions pénales

Analyser le cheminement du litige devant les juridictions
commerciales

Engager une procédure d'urgence non-contradictoire

Mener une procédure d'urgence contradictoire

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Les modalités de saisine : assignation (contenu et forme).
La procédure devant les juridictions.
Comment faire exécuter la décision ?.
Quiz : le cheminement d'un litige devant les juridictions civiles.

Les modalités de saisine.
L'action civile devant les juridictions pénales.
Le rôle du parquet.
La procédure devant les différentes juridictions.
La procédure orale.
Quiz : le cheminement d'un litige devant les juridictions pénales.

Les modalités de saisine du tribunal de commerce.
La procédure devant la juridiction commerciale.
L'exécution de la décision.
Quiz : le cheminement d'un litige devant les juridictions pénales.

Exercer une procédure d'urgence

L'injonction de payer.
La procédure sur requête.
Cas pratique : déterminer la stratégie procédurale la plus adaptée aux
différents cas de figure présentés par l'intervenant

.

Le référé.
La procédure à jour fixe.
Cas pratique : déterminer la stratégie procédurale la plus adaptée aux
différents cas de figure présentés par l'intervenant

.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026 - Session Garantie.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

A DISTANCE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026 - Session Garantie.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

BORDEAUX

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

CHAMBERY

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

GRENOBLE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

LILLE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

LYON

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

MARSEILLE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

MONTPELLIER

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

NANTES

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

NICE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

NIORT

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

PAU

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

RENNES

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.
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ROUEN

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

STRASBOURG

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

TOULOUSE

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.

TOURS

27-28 Aoû. 2026.
1-2 Oct. 2026.
24-25 Nov. 2026.
17-18 Déc. 2026.
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